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1 CONTEXTE 
  

1.1 Contexte intercommunal 
Située dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département de la Haute-Savoie (74), la Communauté 
dȿAgglomçration du Grand Annecy regroupe 34 communes. 

Elle est née en 2017 de la fusion de 5 intercommunalités du Bassin annécien : les Communautés de communes 

du Pays de Fillière, du Pays d'Alby, de la Rive Gauche du Lac d'Annecy, de la Tournette et la Communauté 

d'agglomération d'Annecy. Elle est ainsi devenue lȿune des plus grandes communautçs d'agglomçration 

françaises. 

Le Grand Annecy comprenant 34 communes, dont 20 ont moins de 2000 habitants et une commune centrale 

avec plus de 130 000 habitants. Ensemble, elles totalisent 215 286 habitants, représentant 25 % de la 

population de la Haute-Savoie (INSEE, 2023) et 98 000 emplois, soit 32 % des emplois du département, répartis 

sur une superficie de 539 km². 
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1.2 Contexte paysager  

1.2.1 Un cadre paysager exceptionnel, les massifs comme fonds de scène du paysage, mis en 
exergue par la cluse et le lac dȿAnnecy ou les collines de lȿavant-pays 

 

Figure 1 : Prçsentation des grands paysages dȿAuvergne-Rhône-Alpes ȼ Centre de ressources régional des paysages ȼ DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Le territoire du Grand Annecy, situé dans le grand paysage des Préalpes, offre un cadre paysager exceptionnel, 
caractérisé par le lac et les montagnes ponctuées de sommets emblématiques. 

 
Situation du territoire Cadre paysager : entre lac et montagne  

Source : 2006-08-18_Agglo_Vue-
Aerienne_1__©JMFavre-Wooloomooloo 

 

La charpente paysagère met en évidence les éléments paysagers caractéristiques, spécifiques et structurants 
Þ lȿçchelle du territoire quȿest le socle naturel, les continuitçs vertes et bleues, les espaces ouverts agricoles, les 
vues et repères, les implantations bâties, les axes historiques et structurants, les entrées de ville, les seuils et 
lisiæres... Elle sȿappuie sur un travail dȿemboìtement du gçnçral au particulier, se dçcline selon les unitçs 
paysagères et ambiances du territoire, pour reconnaître les éléments ou espaces porteurs de qualité et 
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dȿidentitç paysagæres afin de les prçserver, les mçnager et les mettre au cőur des futurs projets, comme 
support de composition et de mise en valeur. 

Les boisements sur les pourtours du lac présentent un important enjeu paysager, guidant le regard et 
structurant lȿespace sur les versants. La carte suivante de la charpente paysagære du territoire du Grand Annecy 
fait clairement apparaitre cette prédominance de lȿambiance ª versants boisés ¹ enserrant lȿambiance ª rives 
du lac ¹. Ces deux entitçs paysagæres sont les plus structurantes dȿun point de vue paysage littoral, complçtçes 
en second rideau par la montagne habitçe. La partie agglomçrçe dȿAnnecy se différencie et répond aux 
ambiances plaines et terrasses alluviales ainsi que collines urbaines. Dans cet espaces urbain la présence de 
boisements se fait plus rare et de manière moins structurante. 
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1.2.1.1 Une forte empreinte de la géomorphologie, des lignes de force majeures dans le paysage et des vues 
remarquables  

Les reliefs structurent et cadrent les paysages Þ lȿest du territoire. Les massifs des Bornes (Plateau des Gliæres, 
montagne de Sous-Dîne, Tête du Parmelan, montagne de Veyrier, Roc de Chère montagne de la Tournette, 
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dents de Lanfon) et des Bauges (montagne du Semnoz, cluse de Bange, val du Col de Leschaux, Roc des Bőufs, 
Montagne d'Entrevernes) constituent un arrière-plan permis par lȿouverture des collines de lȾavant-pays 
savoyard ou ouvertes par la présence du lac. Les massifs et micro-reliefs (Roc de chære, Montagne dȿAge, colline 
de Saint-Sylvestreɇ) dessinent les lignes de force majeures du territoire et dçvoilent de multiples formes et 
sommets caractéristiques, parfois emblématiques, qui sont des repères importants dans le paysage.  

Le lac dȿAnnecy occupe la partie nord de la trouçe dȿAnnecy-Ugine qui sépare les Bauges des Bornes-Aravis. La 
plaine alluviale du lac et du Fier accueille lȿagglomçration dȿAnnecy. 

La géomorphologie structure, qualifie et diversifie fortement le paysage. Elle identifie des unités paysagères 
distinctes en appui sur : 

π Des reliefs majeurs Þ lȿçchelle du territoire : 
¶ Le massif des Bornes : son flanc Ouest sur la Fillière et le Daudens et son flanc Sud sur le lac 
¶ Le massif des Bauges : le Semnoz, les vals du Laudon et dȿEntrevernes 

π Des ensembles collinaires 
¶ Les collines de lȿAlbanais / ou les collines du Chçran 
¶ Le plateau ou les collines des Bornes / ou les collines de la Fillière 

π Des plaines et terrasses alluviales 
¶ Les terrasses alluviales du Fier, du Thiou et du lac 
¶ Les rives du lac 

 

1.2.1.2 Le lac au cőur des perceptions et des cours dȿeau structurants 

Lȿeau, sous toutes ses formes ª visibles », dévoile un fort potentiel de naturalité, et constitue une source de 
diversitç dȿambiances et de qualitçs urbaines et paysagæres : divagation naturelle de riviæres, image mouvante 
des torrents, zones humides de plaine comme dȿaltitude.... Certains sites naturels sont reconnus et ont fait 
lȿobjet de mises en valeur (ex. Marais de Macully Þ Poisy). 

Le lac constitue un site exceptionnel (inscrit Þ lȿinventaire des sites) qui fait la renommçe et lȿattractivitç du 
territoire. Il participe fortement à sa structure et valeur paysagère. Le lac attire toujours plus de résidents qui 
souhaitent sȿinstaller au plus proche du lac ou bçnçficier dȿune vue. Cette urbanisation aux bords du lac et sur 
les premiæres pentes sȿçtend du piçmont jusquȿaux rives du lac. 

Les principaux cours dȿeau structurent les paysages et signent lȿidentitç de chaque vallçe. Les nombreux 
ruisseaux affluents rythment les paysages, participent à la trame paysagère, et font le lien de la montagne aux 
plaines et vallées. 

 

1.2.1.3 Une trame végétale diversifiée, qui souligne les reliefs, anime et dessine les paysages agricoles, structure et 
agrémente les espaces bâtis  

La couverture végétale est conditionnée par le socle naturel, les conditions climatiques et les implantations 
humaines. Il en rçsulte des logiques dȿagencement : forèt et bois sur les fortes pentes, prairies sur les pentes 
plus accueillantes, alpages en altitude et cultures ou prairies de fauche en plaines. 

Les versants boisés comme écrin paysager   

La forêt couvre une grande partie du territoire. Les versants boisés des massifs des Bornes et des Bauges, 
forment un arrière-plan visuel constant du territoire et présentent de ce fait un fort intérêt et une forte 
sensibilité paysagère. Les forêts sont constituées de hêtraies, de hêtraies-sapinières, de pessières (épicéas) et 
de forèts mixtes dans les ravins. Leur importance et leur rçpartition varie selon lȿaltitude, la pente, lȿexposition 
et le sol. 

Les fortes pentes sont boisées et constituent un écrin végétal et une présence constante pour la ville comme 
pour les villages. Les versants forestiers constituent un milieu naturel riche, support de continuités écologiques 
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et dȿune biodiversitç reconnue. La forèt assure ainsi de nombreuses fonctions : ressource, protection contre les 
risques naturelsɇ Elle constitue aussi un espace de loisirs træs prisç. 

Des paysages agricoles o÷ lȿherbe est dominante  

Les espaces agricoles et milieux ouverts, les prés, les prairies et les champs, contribuent grandement à la 
lisibilitç et la qualitç des paysages. Ils Ɂdonnent Þ voirɁ du paysage et Ɂse donnent Þ voirɁ. Ils permettent la 
lecture des nuances topographiques, de lȿhydrographie, des structures bàties et de lȿçtagement des activitçs 
selon la pente. Ils ouvrent de grands espaces et permettent ainsi des vues remarquables sur le grand paysage. 
Ils dévoilent des ambiances diversifiées, de grande qualité et recherchées. Ils contribuent de façon essentielle 
au cadre de vie offert, dévoilant des espaces humanisés, vivants et soignés. Ils constituent également des 
habitats naturels importants et sont supports de continuitçs çcologiques. Ils constituent bien sùr lȿoutil de 
travail de lȿensemble de la filiære agricole du territoire. 

En grande partie dçdiçe Þ lȿçlevage bovin, lȿagriculture produit des paysages træs ª verts ¹, o÷ lȿherbe domine. 
Les prairies naturelles de pâtures, les prairies de fauche et cultures fourragères dessinent des paysages au 
caractère souvent remarquable, avec de larges plans ouverts, qui couvrent et illuminent : 

- Les plaines de la rive gauche du lac (Saint-Jorioz et Duingt),  
- Les collines du Pays de Filliære et du Pays dȿAlby, majoritairement couvertes par des prairies de fauche 
et de pàture, associçes Þ des cultures de blç, maís et orge, plus nombreuses dans le Pays dȿAlby.   

- Les pentes et espaces de moyenne montagne des Bauges (Allæves, vals du Laudon et dȿEntrevernes) 
et des Bornes (Talloires-Montmin, Bluffy, Fillière)  

- Les alpages du plateau des Gliæres, du Parmelan, de la Tournette, dȿEntrevernes et du Semnoz 

Les espaces ª rçsiduels ¹ dȿAnnecy et dȿEpagny-Metz-Tessy sont plutôt destinés aux céréales et oléagineux. 

¾ une altitude o÷, lȿabsence dȿactivitç agricole entraìne ɁnaturellementɁ lȿavancçe de la forèt, les prçs, les 
prairies et les champs sont autant de respirations précieuses qui valorisent grandement le cadre de vie. À ce 
titre, le tracé de nombreuses routes, dites « routes Paysage », offre à la vue de vastes espaces agricoles qui 
participent à la mise en scène des lieux. 

 

1.2.1.4 Des perceptions visuelles remarquables et dȿune grande diversitç 

Les perceptions visuelles sont marquées par :  

π Le cadre montagnard qui offre des vues constantes sur les sommets emblçmatiques, points dȿappel visuels 
et repères exceptionnels et emblématiques du paysage, 

π La topographie qui génère une diversité de situation : des vues dominantes/dominées, des limites visuelles 
ou fronts visuels formées par les versants boisés, des lignes de force du paysage et guides du regard (lignes 
de crête), 

π Le lac qui constitue une zone dȿattraction et de focalisation du regard, et les cours dȿeau accompagnçs de 
leur ripisylve qui constituent des lignes de lecture du paysage 

π Le bàti qui peut constituer des repæres dans le paysage par les silhouettes ou groupements bàtis quȿil 
dessine ainsi que par les points quȿil forme Þ travers le patrimoine isolç remarquable. 
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1.2.2 Les 6 unités paysagères du territoire 

Lȿunitç paysagære dçsigne une partie continue de territoire, cohçrente dȿun point de vue paysager. Cette unitç 
caractçrisçe par un ensemble de structures paysagæres et dȿçlçments lui procure sa singularitç. (Ministære de 
lȿçcologie, du dçveloppement durable et de lȿçnergie, ª Les atlas de paysages. Mçthode pour lȿidentification, 
la caractérisation et la qualification des paysages », 2015). Chaque unité présente des traits caractéristiques 
(type de relief ; prçsence dȿeau ; composition, forme et trame de vçgétation ; implantation du bâti, matériaux 
et architectureɇ), des tendances çvolutives et des enjeux qui la distinguent des paysages voisins.  

Le dçcoupage proposç sȿappuie sur lȿAtlas des paysages de Haute-Savoie et les 7 familles de paysages de la 
DREAL Rhône-Alpes et reflète les grandes entités géomorphologiques du territoire. 

1.2.2.1 Les collines de lȿAlbanais 

Les collines de lȿAlbanais sont bordçes Þ lȿEst par le Semnoz (1699m), dont lȿaspect montagneux est renforcç 
par de petites falaises surmontçes dȿalpages verdoyants, et au Sud par la Montagne de Bange (1434m). Au pied 
des montagnes, les paysages sont marquçs par une succession de collines et combes modelçes par lȿçrosion 
des glaciers et des eaux courantes. 

 
Gruffy et Viuz-la-Chiésaz depuis Cusy ȼ RD911 ȼ Route « paysage »  
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Structure paysagære des collines de lȿAlbanais 

1.2.2.2 Le balcon des Bauges sur le lac (vallçe du Laudon et vallon dȿEntrevernes) 

Le balcon des Bauges sur le lac sȿinscrit en interface entre le massif des Bauges et le lac et prçsente un 
caractère rural et montagnard affirmé. Il se compose de deux vallées parallèles, perchées et orientées nord/sud, 
du Laudon et dȿEntrevernes. Cette situation offre des vues exceptionnelles sur le lac et le cadre montagnard, 
et génère de nombreuses covisibilités. 

 
Depuis Leschaux ȼ La Bauche vers St-Eustache, Le Cruet, Puget, La Magne 



 PLUi-HMB Grand Annecy ȼ Dossier CDNPS formation Loi Montagne 

Version approuvée par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 
26 mars 2026 

 
 

16 | 144 

 
 

 

Structure paysagère du Balcon des Bauges sur le lac 

 

1.2.2.3 Les rives du lac 

Cette unité comprend le lac et ses rives, entre Bauges au Sud-Ouest et Bornes au Nord-Est, jusquȿau front 
construit de lȿagglomçration annçcienne au Nord. Le cadre paysager est saisissant, marquç par des reliefs et 
ensembles naturels exceptionnels qui sȿçchelonnent autour du lac, tantôt le soulignant tantôt le ponctuant : 
lȿimposant massif du Semnoz, le Roc des Bőufs et le Taillefer, la masse dominante de la Tournette, les sommets 
découpés des dents de Lanfon, les pentes abruptes et falaises du mont Veyrier et le roc de Chère. 

 
Depuis les hauteurs Saint-Jorioz ȼ RD10b 
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Structure paysagère des Rives du lac 

 

1.2.2.4 Le balcon des Bornes sur le lac 

Le balcon des Bornes sur le lac sȿappuie sur le flanc mçridional du massif du mème nom et sȿinscrit en balcon 
sur le lac, dçvoilant des vues dominantes remarquables. Lȿunitç se compose du val de Bluffy (entre Mont Baret 
et Dents de Lanfon), du balcon St-Germain (surmonté des Dents de Lanfon et du Lanfonnet), et de la vallée de 
Montmin (dominée par le massif de la Tournette et la Pointe de la Beccaz). Ces entités se succèdent dans une 
orientation Nord-Ouest/Sud-Est sans pour autant communiquer visuellement entre elles du fait de la 
configuration gçomorphologique qui cloisonne lȿespace. 
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Balcon Saint-Germain 

 

Structure paysagère du Balcon des Bornes sur le lac 

 

1.2.2.5 Le plateau et les contreforts des Bornes 

Le plateau des Bornes est cadrç Þ lȿEst par le rebord occidental du Massif des Bornes dont les pentes boisçes 
sont surmontées de falaises calcaires, alpages, sommets et sites emblématiques (Montagne de Sous-Dîne et 
plateau des Glières, Tête du Parmelan), à lȿOuest par le Mont Salæve (hors Grand Annecy), au Sud par 
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lȿagglomçration annçcienne. Le plateau, dçcoupç par les riviæres et ruisseaux, oscille autour de 900m 
dȿaltitude. 

 
Tête du Parmelan, Villaz depuis Les Ollières, RD174 

 

Structure paysagère du plateau et des contreforts des Bornes 
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1.2.2.6 Les terrasses annéciennes 

Entre Pré-Alpes et ondulations douces de lȿavant-Pays, en entrçe de la cluse dȿAnnecy, cette unitç sȿappuie sur 
le fond de vallée glaciaire et les terrasses alluviales du Fier. Elle est cadrée au Sud-Est par le lac, le Semnoz, et 
le Mont Veyrier (cadre naturel emblématique de la ville), et ailleurs par un amphithéâtre collinéen, composé 
successivement par les collines de lȿAlbanais, les montagnes dȿAge et de la Mandallaz, le plateau des Bornes. 

Le cőur urbain du Grand Annecy, sȿinscrit ainsi dans un site tout particulier qui jouit de nombreux atouts ainsi 
que de la proximitç dȿespaces naturels et paysagers exceptionnels.  

 

Depuis Annecy-le-Vieux 

 

Structure paysagère des Terrasses annéciennes 
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1.2.3 Les 9 ambiances paysagères du territoire 

Le territoire bénéficie d'une grande variété de paysages associant des paysages littoraux, de plaine, de vallée, 
collines ou encore de montagne. Les implantations humaines se sont adaptées au socle naturel formé par le 
relief, les sols, lȿeau, la vçgçtationɇ, produisant des paysages et ambiances diversifiçes et contrastçes. 

9 ambiances paysagères ont été identifiées sur le 
territoire du Grand Annecy. 

1. Ville historique et terrasses alluviales urbaines 
2. Rives du lac 
3. Collines urbaines Ville parc 
4. Amphithéâtre collinaire 
5. Bourgs et villages ruraux 
6. Pentes et vallonnements agricoles 
7. Montagne habitée 
8. Versants boisés 
9. Espaces dȿaltitude 

 

 
 

Lȿambiance est dite ª englobante ¹, dçfinie sur des critæres paysagers (gçographie, histoire, composition 
urbaine, présence et caractère du végétal, perceptions visuelles...). Le périmètre de l'ambiance ne correspond 
pas nécessairement au caractère des zones du règlement (ex. une zone pavillonnaire peut être intégrée dans 
lȿambiance ª Bourgs, villages et hameaux ruraux ») ni à sa vocation (ex. une zone d'activités peut être intégrée 
dans une ambiance plus large de type « Pentes et vallonnements agricoles »). Ainsi une ambiance peut couvrir 
plusieurs zones du règlement. 

1.2.3.1 Ville historique et terrasses alluviales urbaines 

Cette ambiance correspond Þ la plaine du Fier et du Thiou, accueillant la ville historique dȿAnnecy, puis au-delà 
de lȿentaille de la vallçe du Fier, jusquȿÞ Epagny. Elle se caractçrise par son fond relativement plat, træs urbanisç, 
et dévoile un tissu urbain très composite formé de noyaux bâtis anciens (Gillon, Epagny, Metz, Tessy, Meythet), 
dȿensembles dȿimmeubles appuyçs sur une trame vçgçtale structurante, dȿextensions pavillonnaires ou 
dȿespaces dȿactivitçs.  

Caractçristiques de lȿambiance 

π Plaine du Fier et du Thiou, fond relativement plat 
π Caractère urbanisé dominant, formes urbaines composites : noyaux bâtis anciens, quartiers patrimoniaux 
de villas et immeubles 19e et 20e, quartiers ou ìlots ª autonomes ¹, extensions pavillonnaires ou dȿespaces 
dȿactivitçs 

π Une trame vçgçtale fragmentçe : continuitçs naturelles effacçes ou peu lisibles, jardins de villas, cőurs 
dȿìlots 
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Annecy 

 
Annecy (Meythet, Cran-Gevrier) 

Source : ECTM  
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1.2.3.2 Rives du lac 

Les « rives du lac » ont attiré très tôt les implantations bâties (château de Menthon, château de Duingt, abbaye 
de Talloiresɇ), puis se sont dçveloppçes Þ la fin du 19e siæcle avec lȿessor de la ville, du tourisme et de la 
villçgiature. La vçgçtation arborçe est dominante et lȿarchitecture se met en scæne. 

Caractçristiques de lȿambiance 

π Une mosaïque de typologies diverses :  centres-bourgs patrimoniaux, tissus pavillonnaires aérés, propriétés 
nobiliaires et châteaux, secteurs de loisirs liés au lac, espaces de respiration et coupures vertes agricoles... 

π Caractçrisçe par son rapport au lac, la trame vçgçtale prçsente du versant boisç jusquȿau lac (torrents) et 
très infiltrée dans le tissu bâti, la pente et les vues sur le grand paysage, lac et montagne. 

π Un patrimoine bàti consçquent, dȿorigine rurale ou liç Þ la villçgiature des bords de lac 
π Une vçgçtation luxuriante, omniprçsente, patrimoine arborç, grands parcs, arbres remarquablesɇ 
 

 
Veyrier-du-lac 

 
Saint-Jorioz 

Source : ECTM  

 

1.2.3.3 Collines urbaines Ville parc 

Lȿambiance de la ville parc couvre en grande partie Seynod et correspond Þ un urbanisme de la deuxiæme 
moitié du 20e siæcle jusquȿÞ nos jours, ouvert, poreux, dans lequel la trame et les continuitçs vçgçtales, 
publiques comme privées, sont dominantes. Le végétal structure la ville parc et rayonne depuis une pièce 
maitresse (parc urbain, trame verte et bleue), telle que le parc du Val Vert (continuité verte linéaire en pleine 
ville), le ruisseau du Loverchy, le parc de Malaz ou encore le Pré de Vassy ou le parc du Taillefer. 

Caractçristiques de lȿambiance 

π Collines et vallonnements au Sud dȿAnnecy, pente, vues dominantes 
π Noyaux bâtis anciens de petite taille, caractère villageois et patrimonial 
π Urbanisme de la deuxième moitié du XXe, ouvert, poreux, dans lequel la trame et les continuités végétales, 

privées et publiques sont dominantes.  
π Trame végétale arborée (parcs publics, espaces verts et communs) qui accompagne les bâtiments et 

espaces de circulation 
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Annecy ς Seynod (Avenue du Champ Fleuri) 

 
Annecy ς Cran-Gevrier  

Source : ECTM  

 

1.2.3.4 Amphithéâtre collinaire 

« LȿAmphithçàtre collinaire ¹ sȿinscrit autour de la plaine urbaine et de la ville dȿAnnecy. La situation dominante 
a favorisç lȿinstallation de noyaux bàtis anciens (Annecy-le-Vieux, Argonay, Pringy, Poisy) Þ partir desquels sȿest 
développé un tissu à vocation résidentielle.  

Caractçristiques de lȿambiance 

π Amphithçàtre collinçen et terrasses autour dȿAnnecy, pente, vues remarquables dominantes et/ou 
panoramiques 

π Noyaux bâtis anciens, caractère villageois et patrimonial, châteaux et demeures bourgeoises avec parcs 
arborés, extensions résidentielles (pavillonnaires, maisons en bande, collectifs de tailles diverses) 

π Trame vçgçtale infiltrçe dans le tissu bàti, relations Þ lȿespace agricole ou naturel 
π Espaces agricoles et naturels encore présents 
 

 
Annecy-le-Vieux 

 
Pringy 

Source : ECTM  

 

1.2.3.5 Bourgs et villages ruraux 

Lȿambiance des ª Bourgs et villages ruraux » couvre les bourgs et hameaux anciens des espaces ruraux des 
collines de lȿAlbanais et du plateau et contreforts des Bornes. Souvent signalçs par des vergers, ils sȿinsærent 
dans un contexte agricole. Ils sont prolongçs dȿextensions pavillonnaires qui tendent Þ lier les groupements 
anciens, à effacer la structuration paysagère. 

Caractçristiques de lȿambiance 

π Des paysages bâtis de noyaux anciens sur lesquels se sont greffés des tissus pavillonnaires 
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π Des formes regroupées, et un tissu urbain souvent aéré, permettant une imbrication entre bâti et espaces 
agricoles ou naturels. 

π Des fronts bâtis souvent discontinus sur la rue 
π Une forte prçsence vçgçtale de jardins, Þ lȿarriære ou en prçsentation du bàti, en pied de murs, de prairies 
et vergers en frange et jusque dans les cőurs 

 
Aviernoz 

 
Cusy 

Source : ECTM  

 

1.2.3.6 Pentes et vallonnements agricoles 

Lȿambiance de ª Pentes et vallonnements agricoles ¹ couvre les collines de lȿAlbanais et les ondulations du 
plateau des Bornes. La topographie est très souvent en pente, légère à modérée. Les espaces agricoles sont 
très présents et qualifient fortement les paysages. Ils sont composés de prairies dominantes, structurés par des 
haies et alignements champêtres dessinant une trame bocagère lâche, et rythmés par de nombreux ruisseaux.  

Caractçristiques de lȿambiance 

π Une topographie très souvent en pente, légère à modérée 
π Des espaces agricoles dominants, les prairies, structurées par des haies et alignements champêtres, 

qualifient fortement les paysages 
π Des espaces ouverts perceptibles dans leurs grandes dimensions, des ouvertures visuelles remarquables 
π De nombreux hameaux anciens et des extensions pavillonnaires parfois étendues 

 
Alby 

 
Groisy 

Source : ECTM  

 

1.2.3.7 Montagne habitée 

La « montagne habitée » est dominée par la pente, et qualifiée par les pâtures, la trame végétale naturelle 
omniprésente (haies, ripisylves, arbres isolés), les petites structures villageoises et hameaux installés à mi-
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pente, des vues remarquables. Le bâti ancien reste dominant, les développements pavillonnaires sont peu 
étendus. Le cadre montagnard, les sommets, les alpages sont très prégnants dans les perceptions. 

Caractçristiques de lȿambiance 

π De petites structures bâties regroupées, implantées dans la pente, composées de bâtis implantés sur la rue, 
un patrimoine bâti important 

π Une dominance de lȿherbe, dans les espaces agricoles comme dans les espaces bàtis (abords, chemins 
enherbés) 

π Des motifs arborés (haies, ripisylves, vergers, bois) jusque dans les tissus bâtis 
π Des espaces jardinés « simples » alliant herbe et potagers, souvent peu clos ou avec des limites 

transparentes 
π Des vues remarquables, un cadre montagnard (sommets, alpages) très prégnants 
 

 
Talloires-Montmin 

 
 

Source : ECTM  

 

1.2.3.8 Versants boisés 

Les « versants boisés ¹ sȿçtendent sur les fortes pentes et constituent un arrière-plan « naturel » constant. La 
couverture forestière est dominante, et parsemée de quelques clairières agricoles en frange ou à la faveur de 
topographies particulières. Parfois la roche affleure en falaises structurantes attirant les regards. 

Caractçristiques de lȿambiance 

π Fortes pentes, arrière-plan « naturel » constant 
π Des espaces naturels essentiellement boisés, sur pentes modérées à fortes 
π Un caractère fermé et intime, des ambiances diverses liées au couvert végétal. Couvert boisé parfois 

parsemés de clairières pastorales ou naturelles  
π De rares bàtiments isolçs (çquipement dȿintçrèt public, vocation forestiære ou de loisirs) 
 

 
Veyrier-du-lac 

 
Viuz-la-Chiésaz 
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Source : ECTM  

 

1.2.3.9 Espaces dȿaltitude 

Les « espaces dȿaltitude ¹ se composent des espaces ouverts dȿalpages, des affleurements rocheux et sommets 
enneigçs, qui attirent et focalisent les regards. En plus de lȿactivitç pastorale, certains lieux prçsentent des 
activités touristiques et de loisirs (Plateau des Glières, Semnoz). 

Caractçristiques de lȿambiance 

π Des espaces naturels dȿaltitude, pelouses et affleurements rocheux, falaises, pentes variables 
π Un caractère très ouvert et « exposé » aux vues externes  
π Activitçs pastorales et touristiques, cabanes dȿalpage, bàtiments liçs Þ lȿactivitç touristique ou techniques 
(çquipement dȿintçrèt public, vocation de loisirs) 

 
Dents de Lanfon 

 
Semnoz 

Source : ECTM  
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1.3 Çlaboration dȿun PLUi-HMB 

1.3.1 Les objectifs poursuivis 

Depuis le 1er janvier 2017, le Grand Annecy est compétent pour élaborer les PLU et réaliser les évolutions 
souhaitées par les communes, dans la mesure où elles sont compatibles avec les documents de rang supérieur, 
en particulier le schéma de cohérence territorial (SCoT), le PDM et le PLH.  

La loi Égalité et Citoyenneté a défini un délai de 5 ans à compter du 1er janvier 2017 (CU art. L.153-3) pour 
engager l'élaboration d'un PLU couvrant l'intégralité du périmètre intercommunal. Le Grand Annecy a 
cependant choisi de ne pas attendre la fin de ce délai pour commencer à élaborer son PLUI.  

Le choix a çtç fait dȿintçgrer les volets habitat et dçplacement (PLUI HD) dæs la prescription et dȿy ajouter la 
dimension bioclimatique ensuite.  

Lȿobjectif est de concrçtiser le projet de territoire ª Imagine le Grand Annecy ¹. Lȿoutil de planification PLUI 
permettra dȿarticuler le projet de territoire Þ lȿhorizon 2050 avec une traduction concræte Þ lȿhorizon de 15 ans.  

Avec le PLUI, le Grand Annecy entend permettre un développement équilibré et maîtrisé de son territoire aux 
enjeux majeurs, multiples et complexes. Lȿçlaboration du PLUI correspond aussi Þ lȿun des engagements qui 
ont fondé Grand Annecy au moment de la fusion des 5 intercommunalités. Elle permettra de consolider la 
construction commune et contribuera au renforcement des solidarités entre les entités territoriales du Grand 
Annecy.  

Le Grand Annecy réunit des territoires variés, tant sur le plan géographique que socio-économique : le lac 
dȿAnnecy et ses rives jusquȿaux sommets qui lȿencadrent, le cőur de lȿagglomçration et son amphithçàtre 
collinaire, les pays dȿAlby et Filliære. Cette diversitç est gçnçratrice dȿune grande richesse. Elle constitue un 
vçritable atout pour lȿavenir de ce territoire. Elle confære aussi au Grand Annecy une responsabilitç particuliære 
pour engager un développement soutenable et acceptable.  

Les objectifs poursuivis lors de la prescription du PLUI sont :  

Ʒ Placer le paysage au cőur du projet comme bien commun marqueur de lȿidentitç du Grand Annecy  

Ʒ Préserver les grands équilibres territoriaux et intégrer les enjeux de mobilités dans le développement urbain 
et économique du Grand Annecy  

Ʒ Faire face aux dçfis environnementaux par lȿinnovation  

En Confçrence des Maires et Bureaux, les çlus ont dçcidç dȿajouter une dimension bioclimatique forte au PLUI. 
Sera soumis au Conseil communautaire du 25 mars 2021, un projet de délibération visant à compléter en ce 
sens, la délibération de prescription initiale. 

 

1.3.2 Le fil rouge du projet intercommunal 

Changer de Modæle et sȿengager immçdiatement et pleinement dans le cycle des transitions pour faire 

face à nos responsabilités, notamment climatiques  

Les engagements internationaux de la France et de lȿUnion europçenne, inscrits dans la stratçgie nationale bas 

carbone et le pacte pour le climat (PCAET) du Grand Annecy, imposent une trajectoire vers la neutralité 

carbone dȿici 2050. Le plan local dȿurbanisme intercommunal Habitat mobilités bioclimatique (PLUI HMB) est 

crucial pour la mise en őuvre de ces objectifs. 

Depuis 2018, les communes du Grand Annecy ont entrepris une démarche commune pour intégrer les volets 

"Habitat" et "déplacements" afin de renforcer les solidarités territoriales. Le projet Imagine le Grand Annecy et 

le pacte pour le climat mettent en lumière la nçcessitç dȿamçliorer la qualitç de vie et de prçserver 

lȿenvironnement face Þ une croissance dçmographique rapide et difficile Þ gçrer. Les dçfis incluent 
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lȿallongement des temps de parcours, lȿaugmentation des çmissions de gaz Þ effet de serre due Þ lȿçtalement 

urbain, et lȿimpact sur la santç liç Þ la qualitç de lȿair. Les politiques dȿamçnagement doivent donc çvoluer vers 

une gestion plus maîtrisée du développement et des ressources. Les habitants et leurs élus visent à organiser 

le territoire autour du principe de "lȿagglomçration du quart dȿheure", garantissant un accæs facile aux besoins 

quotidiens en 15 minutes à pied. 

La diversité des paysages urbains et ruraux sera préservée, réduisant la consommation foncière. Le PLUI HMB, 

avec sa dimension bioclimatique, vise à protéger la biodiversité et à favoriser une gestion naturelle des 

territoires, tout en rçduisant lȿusage des énergies fossiles et en développant les énergies renouvelables pour 

limiter les çmissions de GES et lȿexploitation des ressources non renouvelables. Ce changement de modæle 

concerne les domaines dçmographique, çcologique et çconomique, et sȿapplique Þ diverses entités 

géographiques, incluant Annecy et ses environs. 
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1.3.3 Synthèse du PADD 
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1.4 La Loi Montagne 
En 1985 est votée la loi relative au développement et à la protection de montagne, dite « Loi Montagne ». Au 

travers de cette loi, la République Française reconnaît la spécificité des territoires de montagne en raison de 

leur rôle économique, social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel (Article 1 de la Loi n°85-30 du 9 

janvier 1985). 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ǊŜǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

aux pentes (Article 3 de la Loi n°85-30 du 9 janvier 1985). Les communes concernées par la loi Montagne sont 

établies par une série de neufs arrêtés interministériels intervenus entre 1974 et 1985. Parmi ces arrêtés, seules 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳrbanisme de la loi Montagne. 

9ƭƭŜ Ǿŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 

nationales, Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ ǎŜǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ CǊŀƴœŀƛǎΦ 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

aƻƴǘŀƎƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ŀǇǇƻǊǘŜƴǘΣ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ juste équilibre entre leur développement visant à permettre à la population 

de bénéficier de ce milieu, tout en le préservant afin de ne pas dégrader ce « service ». 

/Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ ό[мнн-5). Toute 

urbanisation doit également tenir compte de la préservation des espaces naturels et agricoles, caractéristiques 

du patrimoine naturel et culturel montagnard (L122-9 et L122-10). Cela concerne à la fois les hameaux existants 

et les activités touristiques qui doivent se plier à une réglementation spécifique (L122-15 à L155-25). 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŎƻƳǇǘŜ нн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

concernées par la loi Montagne : 

Commune Ancienne commune Arrêté interministériel 

Allèves 20 février 1974 

Annecy 
Annecy-le vieux (partiellement) 28 avril 1976 

Pringy (partiellement) 20 février 1974 

Bluffy 20 février 1974 

Charvonnex 20 février 1974 

Cusy 20 février 1974 et 28 avril 1976 

Duingt 28 avril 1976 

Entrevernes 20 février 1974 

Fillière 

Aviernoz 20 février 1974 

Evires 20 février 1974 

Les Ollières 20 février 1974 

Saint-Martin-Bellevue 20 février 1974 

Thorens-Glières 20 février 1974 

Groisy 20 février 1974 

Gruffy 20 février 1974 

La Chapelle-Saint-Maurice 20 février 1974 

Leschaux 20 février 1974 

Menthon-Saint-Bernard 28 avril 1976 

Nâves-Parmelan 20 février 1974 

Quintal 20 février 1974 

Saint-Eustache 20 février 1974 
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Saint-Jorioz 28 avril 1976 

Sevrier 28 avril 1976 

Talloires-Montmin 
Talloires 20 février 1974 

Montmin 20 février 1974 

Veyrier-du-Lac 28 avril 1976 

Villaz 20 février 1974 

Viuz-la-Chiésaz 20 février 1974 
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partiellement et Littoral 
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2 ETUDE DE DISCONTINUITE 
2.1 Cadre réglementaire 
Par principe, aucune urbanisation nȿest possible en discontinuitç des bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou dȿhabitations existants (L122-5). 

Lȿarticle L122-7 du Code de lȿUrbanisme ouvre une voie dȿexceptions Þ condition de rçaliser une çtude 
spçcifique qui est versçe au dossier de PLUi et soumise Þ lȿavis de la Commission Dçpartementale de la Nature, 
des Paysages et des Sites. Cette étude doit justifier que lȿurbanisation prçvue en discontinuitç est compatible 
avec : 

¶ Le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières, 

¶ La préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel, 

¶ La protection contre les risques naturels 

La prçsente çtude a pour objet de justifier et dçmontrer que les zones prçvues dans le document dȿurbanisme 
répondent aux exigences de la loi Montagne, listées précédemment. 

 

5 secteurs sont prçsentçs dans le cadre de lȿçtude dçrogatoire au principe de continuitç de lȿurbanisation en 
zone de Montagne : 

Secteur Vocation Zonage Superficie 
 

SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE DȿACCUEIL LIMITE 

Semnoz, Viuz-la-Chiésaz Economique Nt14 0,109 ha 

Aire dȿaccueil des gens 
du voyage, Fillière 

Equipement Ngv 0,49 ha 

AUTRES SECTEURS EN DISCONTINUITE 

Les Bruchets, Cusy Habitat AUa 1,32 ha 

Secteur dȿçquipements, 
Viuz-la-Chiésaz 

Equipement Ueq 0,51 ha 
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2.2 Projet de crçation dȿune luge sur rail 4 saisons au Semnoz 

2.2.1 Evaluation du besoin 

2.2.1.1 Contexte du Semnoz 

La montagne du Semnoz est située dans le département de la Haute-Savoie, au Sud dȿAnnecy. Son sommet, 
nommé Crêt de Châtillon, culmine à 1 699 mètres d'altitude, offrant une vue panoramique sur le massif des 
Bauges, le lac d'Annecy, et les Alpes environnantes, jusquȿau Mont Blanc. Cȿest cette vue magnifique qui lui 
vaut le surnom de « Balcon des Alpes ». 

Les flancs du Semnoz sont principalement boisés et inhabités. 

La partie sommitale est ouverte et se compose de pàturages. Lȿalpagisme est une activitç historique du 
Semnoz, comme en tçmoignent les divers chalets dȿalpages dissçminçs sur son sommet. 

La ville dȿAnnecy çtant proche du Semnoz, les habitants ont peråu træs tòt ses qualitçs paysagæres et 
environnementales ainsi que son potentiel touristique et sportif. Dès la fin du XIXe siècle, on pratique le ski au 
Semnoz. La dimension récréative du Semnoz se renforce par la construction en 1872 du 1er Hôtel-Restaurant 
au Semnoz : Le Courant dȿEre. Le Semnoz est devenu le poumon dȿAnnecy, le lieu o÷ les Annçciens viennent 
trouver la nature et la montagne à moins de 15 Km de chez eux. 

Aujourdȿhui le Semnoz propose diverses activités ludiques et culturelles de plein air : Randonnçe, luge dȿçtç, 
VTT, etc. Lȿhiver, le domaine skiable se compose de 15 Km de pistes de ski Alpin tous niveaux (de la verte Þ la 
noire) et de 35 Km de pistes de ski Nordique. 

La station du Semnoz est une régie à autonomie financière sans personne morale faisant partie de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Annecy. Toutes les décisions (tarifs été, hiver, activités sur le 
domaine, etc..) sont proposées par le conseil d'exploitation de la station au conseil communautaire de Grand 
Annecy, qui est l'organe décisionnaire. 

Depuis plusieurs annçes, la station du Semnoz cherche Þ sortir de lȿimage de la ª station de ski » et développe 
lȿaspect naturel du site. Cela se traduit par une diversification des activitçs 4 saisons, par lȿaccompagnement 
de lȿactivitç pastorale, par une politique de déplacement en lien avec le service mobilités du Grand Annecy, 
etc. Cela passe également par une volonté de sectoriser les activités au sein du massif : 

¶ Les aménagements ludiques, pouvant nécessiter des constructions, seront regroupés sur la partie la 
plus basse de la station. Cȿest la partie la plus artificialisçe du domaine avec de grandes nappes de 
parking, la prçsence de restaurants et dȿamçnagement dçdiçs Þ lȿaccueil des visiteurs. 

¶ Les pratiques sportives et de découverte de la nature seront préservées et mises à distance afin de 
préserver le cadre naturel du Semnoz. Ici, seuls des aménagements légers sont prévus, visant à 
conforter les cheminements existants et concilier lȿactivitç pastorale et les activités touristiques. 
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2.2.1.2 Constats et objectifs du projet 

Le parcours de luge dȿçtç du Semnoz a çtç crçç en 2000, au sein de la zone ludique. Lȿobjectif de cet 
équipement était de dynamiser, la station durant les périodes estivales en proposant une activité novatrice. 

  

Apræs 20 ans dȿexistence, la station tire le bilan de cet çquipement et fait les constats suivants : 

¶ La station du Semnoz accueille principalement une clientèle familiale, de proximité, en attente 
dȿactivitçs de loisirs, 

¶ La frçquentation de la station est dçsormais trop çlevçe pour la luge dȿçtç actuelle, ce qui se traduit 
par des temps dȿattente træs longs, 

¶ Le système de luge actuel ne permet pas le fonctionnement en hiver ou par temps de pluie, 
restreignant la pçriode dȿexploitation Þ lȿçtç, par beau temps, ce qui ne correspond pas Þ lȿambition 
dȿune station 4 saisons, 

¶ La technologie de cette luge ne permet pas à 2 adultes de descendre ensemble, 

¶ Cette luge est peu ou pas accessible aux PMR et personnes en situation de handicap, 

¶ Lȿenneigement est de plus en plus alçatoire, nçcessitant de proposer des activitçs hors neige. 

La station du Semnoz souhaite donc compléter son offre de loisirs suivant 3 grands objectifs : 

¶ Réaliser un aménagement de loisir toute saison de qualité environnementale et paysagère, 

¶ Affirmer et renforcer la vocation de loisirs et de détente du site, 

¶ Accueillir les pratiquants dans les meilleures conditions et leur proposer une activité nouvelle et 
attractive qui complæte et renforce lȿoffre actuelle. 

Il apparaìt donc que ce projet de luge sur rail ne vise pas Þ attirer plus de clientæle mais Þ amçliorer lȿexpçrience 
client, en rçduisant les temps dȿattente notamment. 

 

2.2.2 Le site de projet 

Le projet envisagç concernerait les parcelles B 885, B 807, B 808, B 802, B 801, B 790, B 791 et B 792. Lȿensemble 
de ces parcelles sont propriçtç de la Communautç dȿAgglomçration du Grand Annecy. 

Sur sa partie basse, le site intersecte la luge dȿçtç existante, lȿobjectif çtant de mutualiser le bàtiment existant 
et de lȿçtendre pour rçpondre aux besoins dȿun nouveau parcours de luge sur rail. Sur sa partie haute, le site 
est boisé. 

La gare de dçpart de la luge dȿçtç actuelle est en continuitç de la nappe de parking principale de la station. 
Lȿaccæs Þ la gare de dçpart se fait directement depuis ce parking. Cette partie de la station est particuliærement 
plane, ce qui a permis la réalisation des équipements actuels. 
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Figure 2 : Secteur de projet de STECAL au Semnoz 

 

2.2.3 Les éléments du projet 

Le projet portç par le Grand Annecy, par lȿintermçdiaire de la rçgie assurant la gestion de la station du Semnoz, 
est un projet de luge sur rails 4 saisons. 

Ce système de luge sur rail permet de répondre à une partie des problématiques que rencontre la station sur 
lȿexploitation de la luge dȿçtç actuelle : 

¶ Cȿest un systæme toute saison, fonctionnant aussi bien en çtç quȿen hiver ou mème par temps de pluie, 

¶ Les luges peuvent emporter jusquȿÞ 2 passagers adultes, 

¶ Il existe des capotes de protections qui permettent dȿutiliser ce systæme en cas de vent ou de pluie 

 

 

Figure 3 : Extrait de la présentation du projet au Bureau du Grand Annecy 








































































































































































